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Partie 1 : Généralités. 

collecte transit traitement

stockage surverse milieu

L’assainissement des agglomérations a pour but d’as surer la collecte, le transit, au 
besoin la rétention de l’ensemble des eaux, pluvial es et usées, et de procéder aux 
traitements avant leur rejet dans le milieu naturel  par des modes compatibles avec 
les exigences de la santé publique et de l’environn ement. 

www.GenieCivilPDF.com



Partie 1 : Le milieu naturel dit « milieu 

récepteur ».

La totalité d’eau présente sur notre planète consti tue l’hydrosphère. Le volume est 
estimé entre 1350 et 1700 millions de km 3. L’incertitude provient des inconnues 
quant aux réserves souterraines. 

La répartition des différentes formes d’eau s’établ it (en %)  comme suit :
Océans : 97,4 %.
Glaces : 2 %.
Eaux souterraines : 0,5 %.
Lacs et rivières : 0,02 %.
Vapeur atmosphérique : 0,001 %.
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Partie 1 : Le milieu naturel dit « milieu 

récepteur ».

Cette répartition n’est qu’une image car en réalité  l’eau est en perpétuel mouvement 
en raison des phénomènes d’infiltration, d’évapotra nspiration et de ruissellement 
(sur terrains perméables ou saturés).

Figure 1 : Le cycle de l’eau
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Partie 1 : Les analyses des sites.

I - Morphologie du terrain et topographie :

Le relief, les chemins de ruissellement, le sens de  l’écoulement, sont autant 
d’éléments topographiques et morphologiques nécessa ires à l’analyse hydrologique 
des bassins versants décomposés en éléments homogèn es.

La topographie est imposée et son rôle est essentie l en matière d’assainissement à La topographie est imposée et son rôle est essentie l en matière d’assainissement à 
écoulement gravitaire. La vitesse critique d’autocu rage obtenue à partir d’une 
certaine vitesse minimale maintient les particules en suspension et évite les dépôts. 
Elle doit être supérieure à 0,60 m/s.

En terrain plat, ces conditions entraînent un appro fondissement coûteux des 
réseaux. Le relèvement mécanique des effluents s’av ère indispensable.

La topographie constitue dans l’étude d’un projet d ’assainissement une contrainte 
majeure.
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Partie 1 : Les analyses des sites.

II - Géotechnique :

Le paramètre « sol » concerne la nature des couches d e terrains rencontrées en 
couverture, leurs granulométries, leurs perméabilit és et leurs comportements vis-à-
vis du ruissellement et de l’arrachement des matéri aux qui seront susceptibles d’être 
entraînés pour générer des dépôts dans les émissair es.  

Ce volet concerne aussi les phénomènes de stabilité , de décompression, de 
glissement et de tassement. Les ouvrages importants  comme les bassins de retenue, 
les postes de pompage, les stations d’épuration et dans une certaine mesure, les 
collecteurs nécessitent une connaissance du sol et de sa résistance mécanique. 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

II - Géotechnique (suite) :

Un autre paramètre important est la perméabilité K définit par la relation de Darcy : 
V = K × J. Où J est la perte de charge unitaire et V  = Q / S est la vitesse apparente de 
filtration en m/s, avec Q le volume en m 3 infiltré par seconde et S la surface du sol 
considéré (en m 2). 

• K>10-3 m/s : sols très perméables (calcaires karstifiés).
• 10-5<K<10-3 m/s : sols perméables (sables et graviers).

• 10-6<K<10-5 m/s : sols peu perméables à perméables (sables et gr aviers 
moyennement argileux).

• 10-7<K<10-6 m/s : sols peu perméables (mollasses limoneuses, lim ons argileux).
• K<10-7 m/s : sols imperméables (limons, argiles, marnes co mpactes).

Les vitesses d’arrachement varient de 0,5 m/s pour les sols non cohérents à 0,9 m/s 
pour les terrains fins cohérents (argiles compactes ).

www.GenieCivilPDF.com



Partie 1 : Les analyses des sites.

III - Hydrogéologie et régime des nappes : 

Le contexte hydrogéologique traversé par un collect eur peut comporter des nappes 
d’eaux souterraines, perchées ou alluviales. En pér iode humide, les réseaux non 
étanches posés en points bas sont sujets à l’intrus ion d’eaux claires parasites. A 
l’inverse, en période sèche, ils peuvent entraîner des fuites de pollution 
préjudiciables aux nappes. 

L’infiltration ou l’injection dans le sol des eaux traitées ou non polluées peut offrir 
une alternative au rejet vers le milieu superficiel . D’une part, on limite les débits 
pluviaux vers les exutoires et d’autre part, on peu t envisager la réalimentation des 
nappes souterraines, mais seule une étude hydrogéol ogique du sol peut déterminer 
si cette hypothèse est justifiée. 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

IV - Hydrographie : 

Le milieu récepteur peut être : 

• Un ruisseau, dont on doit définir les capacités et les conditions d’accueil en qualité 
et en quantité.

• Un cours d’eau à régime variable passant d’un nivea u d’étiage à un niveau de crue.

• Un lac ou un étang où la sensibilité due aux rejets  est la plus forte (généralement à  
éviter).

• Le bord de la mer avec, le cas échéant, l’influence  des marrées (le rejet nécessite 
un examen approfondi et un émissaire immergé). 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

IV - Hydrographie (suite) : 
Les côtes caractéristiques pour un cours d’eau sont  schématisées par la figure 2 : 

Figure 2 : Courbe des Figure 2 : Courbe des 
débits classés : débits 

caractéristiques. 

L’analyse de la sensibilité est basée sur le débit mensuel d’étiage sec quinquennal 
QMNA5. 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

V - Climat et pluviométrie :

La climatologie et la conception des ouvrages sont à associer : 

• La température, le rayonnement, le vent, l’humidité , le gel influent sur le 
comportement du sol à l’infiltration, à la saturati on et au ruissellement.

• La réalisation des travaux de terrassement et de mi se en oeuvre (utilisation des 
engins de transport de terre, blindage, coulage de béton) dépendent à l’évidence 
des conditions climatiques.

• L’abaissement de la température exerce une influenc e sur les conditions 
épuratoires, les lits de séchage des boues….

• Les installations d’épuration nécessitent la prise en compte des vents dominants 
afin de réduire le rabattement des odeurs sur les h abitations. 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

V - Climat et pluviométrie (suite) :

La pluviométrie concerne directement les évacuateur s d’eau pluviale. Ces derniers 
sont calculés de telle sorte que la capacité d’évac uation corresponde au débit 
d’orage d’une fréquence donnée (deux, cinq, dix, vi ngt ans ou plus) compatible avec 
les intérêts à protéger. 

Le manque d’information dans le temps ne permettant  pas de disposer d’un 
historique de mesure suffisamment long, on se réfèr e souvent à un centre 
météorologique s’éloignant malheureusement davantag e du site considéré. 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

VI - Hydrologie :

Afin d’exploiter au mieux les données pluviométriqu es, il faut les classer dans ce 
sens:
• Les tableaux des hauteurs d’eau par année, par mois  et par 24 heures.
• Les tableaux des hauteurs et dates des maxima mensu els et annuels. 
• Les tableaux des hauteurs d’eau statistiques mensue lles (moyennes, quartiles, • Les tableaux des hauteurs d’eau statistiques mensue lles (moyennes, quartiles, 

minima, maxima) sur une période de référence de 30 ans. 
• Les tableaux de nombre de jours par mois et par an avec des précipitations 

supérieures ou égales à 0,1 - 1 - 5 - 10 - 20 mm.

Les valeurs caractéristiques liées à l’assainisseme nt sont :
• Les deux saisons : hiver (novembre - avril) et été ( mai - octobre).
• La durée totale des précipitations. 
• La fréquence et la période de retour du projet (dét erminées selon les enjeux à 

protéger).
• Les maxima et les moyennes en intensité et en durée . 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

VI - Hydrologie (suite) :

Intensité - durée - fréquence IDF : 

L’intensité moyenne est le rapport de la hauteur d’ eau tombée (dh) sur une durée 
donnée (dt) : i m = dh/dt.

La période moyenne de retour ayant une probabilité F d’être observée est égale à     
T = 1/F.

Précisons qu’un événement pluvieux de période de re tour T a une probabilité non 
nulle de se produire plus d’une fois dans cet inter valle de temps ou de ne pas se 
produire du tout. En revanche, au cours de cette mê me période, des événements 
statistiquement plus rares peuvent se produire. 

Pour appréhender une fréquence moyenne, on doit obs erver l’événement au moins 3 
fois et par conséquent, pour retenir les valeurs d’ une période de retour de dix ans, il 
faudra avoir au minimum 10 × 3 = 30 ans d’observatio n.
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Partie 1 : Les analyses des sites.

VI - Hydrologie (suite) :

A l’issue des estimations et des classements, on do it disposer pour chaque durée 
d’averse dt, des valeurs i m(t,T) correspondant aux périodes de retour 
caractéristiques. Le choix de la période de retour e st un compromis sachant que cela 
ne sert à rien de dimensionner à l’amont du réseau avec une période de retour de 10 
ou 20 ans si l’aval a un degré de protection inféri eur à 5 ans. ou 20 ans si l’aval a un degré de protection inféri eur à 5 ans. 

Plusieurs ajustements mathématiques des courbes IDF  ont été réalisés, on cite :

• La formule exponentielle (Montana) : i(t,T) = A(T)t -B(T)  Les paramètres A et B sont 
déterminés selon les régions par ajustement.

• La formule homographique (Talbot) :i(t,T) = a(T)/(t +b(T)) Les paramètres A et B sont 
déterminés selon les régions par ajustement.

t est le temps depuis l’origine de l’averse mis par  l’eau jusqu’au point exutoire, 
appelé temps de concentration. 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

VII - Contexte urbain et industriel, occupation des sols :

Les villes ont des vocations différentes : villes i mportantes, moyennes, à population 
constante ou variable, à caractère administratif, t ouristique, industriel ou portuaire. 

La nature et l’activité dominante de ces diverses c omposantes d’agglomérations 
modifient les flux des eaux usées domestiques ou ré siduaires d’activités ou modifient les flux des eaux usées domestiques ou ré siduaires d’activités ou 
pluviales polluées et influent sur les réseaux et l e fonctionnement des traitements 
qui, par ailleurs, peut se trouver facilité ou fort ement contrarié. 

Par exemple, en présence d’un habitat très dispersé , on comprend qu’un équipement 
collectif implique toujours des sujétions excessive s. On est alors amené à 
préconiser un assainissement non collectif qui, bie n étudié, bien construit et bien 
entretenu, peut s’avérer aussi (voir plus) efficace  qu’un assainissement collectif.

Pour les agglomérations hautement industriel, il co nvient de prévoir une épuration 
séparée des effluents de certains établissements in dustriels. 
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Partie 1 : Les analyses des sites.

VII - Contexte urbain et industriel, occupation des sols :

Afin de caractériser le bassin étudié, on définit :

• Le coefficient d’occupation de sol COS :
COS = surface de planchers hors œuvre / surface de la parcelle.
Pour se rapporter au nombre d’habitat, on peut cons idérer qu’un logement fait en Pour se rapporter au nombre d’habitat, on peut cons idérer qu’un logement fait en 
moyenne 80 à 100 m 2 et qu’il est occupé par 3 personnes.

• L’emprise au sol E :
E = surface bâtie au sol / surface de l’îlot
Ce coefficient donne le taux d’imperméabilisation l imité puisqu’il n’intègre pas les 
parkings et les voiries. Il peut cependant contribu er à déterminer le coefficient de 
ruissellement.

• Le coefficient de ruissellement C : 
C = surfaces imperméables / surface totale. 

www.GenieCivilPDF.com



Partie 1 : Les systèmes d’évacuation des eaux 

usées et des eaux pluviales.

I - Système unitaire : 

L’évacuation des eaux usées et pluviales se fait pa r un unique réseau, généralement 
pourvu de déversoirs permettant, en cas d’orage, le  rejet d’une partie des eaux, par 
surverse, directement dans le milieu naturel. 

Avantages : Avantages : 

• Simplicité : il suffit d’une canalisation unique da ns chaque voie publique et d’un 
seul branchement pour chaque bloc d’immeuble ou par celle.

• La collecte et traitement des eaux des petites plui es fortement souillées qui 
représentent 90% des événements pluviométriques.

Inconvénients : 

• Déversements intempestifs qu’il convient de gérer a u plus juste.
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Partie 1 : Les systèmes d’évacuation des eaux 

usées et des eaux pluviales.

II - Système séparatif : 
Consiste à affecter un réseau à l’évacuation des ea ux usées domestiques (eaux de 
vannes et eaux ménagères) et, avec des réserves, ce rtains effluents industriels, alors 
que l’évacuation de toutes les eaux pluviales est a ssurée par un autre réseau. 
Avantages : 
• Il est le seul concevable lorsque la population est  relativement dispersée.
• Il permet le recours à des postes de relèvement ou de refoulement que la faiblesse • Il permet le recours à des postes de relèvement ou de refoulement que la faiblesse 

du relief imposerait. 
• Il s’impose lorsque le cours d’eau traversant l’agg lomération est de faible 

importance, notamment en période critique d’étiage.  On admet que les déversoirs 
d’orage, en système unitaire, peuvent ramener une p ollution conséquente due à 
l’insuffisance de dilution des déversements dans le  cours d’eau. 

• Les eaux polluées sont évacuées sans aucun contact avec l’extérieur.
• Il assure à la station d’épuration un fonctionnemen t régulier parce que les eaux à 

traiter ont les débits les plus faibles et les plus  réguliers. 
Inconvénients : 
• Il nécessite une «police de réseau» réalisant des c ontrôles permanents et des 

mises en demeure sévères nécessitant parfois d’inte rvenir chez les administrés en 
propriété privée. 
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Partie 1 : Les systèmes d’évacuation des eaux 

usées et des eaux pluviales.

III - Système non gravitaire : 
Ou «transferts aidés» mis en œuvre chaque fois que la topographie l’exige. Il permet 
d’éviter les surprofondeurs excessives et onéreuses  nécessaires à la pose des 
canalisations. Ils présentent un intérêt incontesta ble pour les liaisons 
intercommunales avec possibilité de passer au plus court suivant parfois un profil 
très accidenté. 

On distingue : 

• Les réseaux d’assainissement sous pression de refou lement des eaux par 
pompage.

• Les réseaux d’assainissement sous vide : Un ou plus ieurs usagers sont raccordés 
gravitairement au regard de transfert qui joue le r ôle de déversoir tampon. Celui-ci 
assure, à travers une vanne, l’évacuation par aspir ation des effluents vers la cuve 
de stockage située dans la centrale à vide. 
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Partie 1 : Les systèmes d’évacuation des eaux 

usées et des eaux pluviales.

III - Système non gravitaire (suite) : 

Figure 3 : Principe général du système de 
transfert à vide. 
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Partie 1 : Les systèmes d’évacuation des eaux 

usées et des eaux pluviales.

III - Système non gravitaire (suite) : 

• Les réseaux d’assainissement sous 
pression par aéroéjecteur : Le principe 
consiste en un refoulement par air 
comprimé.

Figure 4 : Installation d’un 
aéroéjecteur

L’opération se fait en trois temps : 1- arrivée de l ’effluent dans la cuve de l’appareil à 
travers le clapet et remplissage progressif. 2- le r emplissage terminé, un détecteur 
commande la fermeture du clapet, l’admission d’air comprimé, la mise en pression et 
le refoulement dans les conduites d’évacuation. 3- à  la fin du refoulement, l’ordre de 
fermeture de la vanne d’admission de l’air et du re foulement permet l’ouverture du 
clapet soumis à la poussée de l’effluent en attente . 
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Partie 1 : Les systèmes d’évacuation des eaux 

usées et des eaux pluviales.

IV - Système non collectif : 

Ce système est proposé lorsque la faible densité de  l’habitat rend inutile la mise en 
place d’un réseau public. Il a pour objet d’assurer  l’épuration des eaux usées par le 
sol selon des modes compatibles avec les exigences de la santé publique et de 
l’environnement. 
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Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

I - Définition des paramètres :

I-1 - Les matières en suspension (MES) :  

Elles représentent les matières qui ne sont ni à l’ état soluble, ni à l’état colloïdal. Les 
MES comportent des matières organiques et minérales . Elles constituent un 
paramètre important qui marque bien le degré de pol lution d’un effluent urbain ou paramètre important qui marque bien le degré de pol lution d’un effluent urbain ou 
même industriel. 

Les techniques d’analyse font appel à la séparation  directe ou par filtration ou par 
centrifugation. Le résidu est séché à 105°C et ensu ite pesé. Le résultat est exprimé 
en mg/L.

www.GenieCivilPDF.com



Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

I-2 - Les matières volatiles en suspension (MVS) :  

Elles représentent la fraction organique des MES et  sont obtenues par calcination de 
ces MES à 525°C pendant deux heures. La différence entre le poids à 105°C et le 
poids à 525°C donne «la perte au feu» et correspond  à la teneur en MVS en mg/L. 

I-3 - Les matières minérales :I-3 - Les matières minérales :

Elles représentent le résultat d’une évaporation to tale de l’eau c’est-à-dire son extrait 
sec constitué à la fois par les matières minérales en suspension et les matières 
solubles (chlorures, phosphates…).

I-3 - Les matières décantables :

Elles représentent les MES qui sédimentent au bout de deux heures dans une 
éprouvette. On prévoit généralement, dans le proces sus d’épuration, un abattement 
de 90% de matières décantables.
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Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

I-4 - La température :

Elle est souvent négligée à tort. Le fonctionnement  de certains ouvrages, notamment 
les dégraisseurs, sont très sensibles à des tempéra tures trop élevées. Ainsi tout rejet 
doit être inférieur à 30°C. 

I-5 - La conductivité : I-5 - La conductivité : 

Elle fournit une information précise sur la concent ration totale en sels dissous par 
comparaison avec la conductivité de l’eau potable.
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Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

I-6 - La demande biochimique en oxygène : 

C’est la quantité d’oxygène dépensée par le phénomè nes d’oxydation chimique, 
d’une part, et la dégradation des matières organiqu es, par voie aérobie, nécessaire à 
la destruction des composés organiques d’autre part . Ces deux types d’oxydation se 
superposent, d’où le terme «biochimique». Notons qu e dans les eaux usées, ce sont 
les phénomènes biologiques qui prédominent. 

Cette analyse repose sur le fait qu’un échantillon dans un flacon fermé, abandonné à 
lui-même, va consommer rapidement l’oxygène dissous  qu’il contient sous l’action 
des micro-organismes présents. Ceux-ci utilisent l’ oxygène pour dégrader les 
matières organiques contenues dans l’eau. 

La DBO s’exprime ainsi en mg d’O 2 consommée par litre d’effluent. Par convention, 
on retient le résultat de la consommation d’oxygène  au bout de 5 jours (DBO 5). La 
dégradation des matières azotées par oxydation se f ait après une dizaine de jours. 
Les 5 jours sont donc l’assurance que seules les ma tières organiques sont 
concernées. 
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Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

I-7 - La demande chimique en oxygène : 

Elle représente la teneur total en matières organiq ues, qu’elles soient ou non 
biodégradables.  Le rapport DCO/DBO 5 est d’environ 2 à 3 pour une eau usée. Au-
delà de ce rapport, il y’a vraisemblablement une an omalie. 

I-8 - L’azote : 

Il se présente sous deux forme :
• L’azote réduit correspond à l’azote organique prove nant des déchets 

métaboliques (protéines, urées) d’origine humaine. 
• L’azote oxydé se trouve de façon marginale dans les  eaux usées. Il s’agit de 

nitrites (NO 2
-) et de nitrates (NO 3

-) produits par oxydation de l’azote réduit.
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Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

I-9 - Le phosphore :
Mesuré soit sous forme de phosphore total P T soit sous forme de phosphates. Le 
résultat est exprimé en mg/L. 

I-10 - Les matières grasses :
Proviennent des eaux usées domestiques et des rejet s des activités (restaurants, 
commerces alimentaires…).  Elles réduisent la sectio n de passage des effluents et 
nuisent à la bonne oxygénation de l’effluent. Elles  sont exprimées en mg/L.nuisent à la bonne oxygénation de l’effluent. Elles  sont exprimées en mg/L.

I-11 - Les produits toxiques ou dangereux :
• Les éléments traces métalliques (ETM) constitués pa r des métaux lourds (plomb, 

mercure, nickel, zinc, cuivre …).
• Les composés organiques traces (COT) décomposés en hydrocarbures et 

cyanures et naturellement toxiques pour l’homme.

I-12 - Les paramètres microbiologiques :
Ils sont constitués de bactéries ou de micro-organi smes pathogènes, de virus et de 
parasites nuisibles pour la santé humaine.
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Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

II - Qualité des eaux usées :  
Les valeurs unitaires de pollution correspondent au  rejet journalier standart d’un 
habitant pour divers paramètres, c’est ainsi qu’a é té défini l’équivalent-habitant (EH). 

Pour 1 EH

MES 90 g

DBO5 60 g

DCO - (1)

Azote total 15 g

Phosphore 4 g

Matières grasses 15 à 20 g de lipides

(1) Pas d’EH défini. La mesure en réseau donne 45 à 85 g/jour/hab.
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Partie 1 : Eaux usées et eaux pluviales : aspects 
qualitatifs. 

I-14 - Qualité des eaux pluviales :  
Contrairement aux eaux usées, les eaux pluviales so nt éminemment variables dans 
leur composition. 

La pollution atmosphérique provient notamment de la  combustion des 
hydrocarbures destinés à l’industrie et au transpor t. Sur les surfaces 
imperméabilisés, les eaux, en ruisselant, vont arra cher puis transporter les matières 
qui se trouvent sur les chaussées, les parkings, le s trottoirs et les toitures. 

Le tableau suivant présente un ordre de grandeur de  teneurs caractérisant un 
événement pluvieux particulier de fréquence mensuel le :

mg/l Mini Maxi Moyen

MES 160 1945 888

DBO5 59 1223 591

DCO 107 3202 1455

NH4 14,2 27,4 20,2
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

Ce système est proposé lorsque la faible 
densité de l’habitat rend inutile la mise en 
place d’un réseau public. Il a pour objet 
d’assurer l’épuration des eaux usées par le 
sol selon des modes compatibles avec les 
exigences de la santé publique et de 
l’environnement. 

Une composante principale de ce système est 
la fosse toutes eaux (FTE) destiné à la 
collecte, à la liquéfaction partielle des 
matières polluantes contenues dans les eaux 
usées et à la rétention des matières solides et 
des déchets flottants. Les solides 
s’accumulent dans un premier compartiment 
et subissent une fermentation anaérobie 
basique que l’on nomme « digestion ». Cela 
entraîne la production de gaz carbonique, 
d’hydrogène et de méthane. Un conduit 
d’aération assure l’évacuation de ces gaz. 

Figure 5 : Réseau de tranchées 
parallèles sur terrain plat et 

favorable. 
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

Après le premier compartiment, un deuxième reçoit l es effluents décantés. Il ne faut 
jamais acheminer les eaux pluviales dans la fosse. La hauteur d’eau utile dans les 
compartiments ne doit pas être inférieure à 1 m. 

Le volume utile est de 3m 3 pour des logements de 5 pièces avec 1m 3 par pièce 
supplémentaire. Le temps de séjour varie entre 5 et  10 jours. La fréquence 
réglementaire de vidange de la FTE est d’au moins 1  fois tous les 4 ans. 

Le rendement d’épuration de ces ouvrages est de 50%  de DBO et de 65% de MES. 
Les rendements en azote sont faibles et le disposit if n’arrêtent absolument pas les 
germes bactériens. 
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

Le sol, milieu très vivant, est un site idéal pour assurer l’épuration des eaux usées 
prétraités. Celles-ci doivent être diffusées dans l e sol, à condition qu’il soit apte à 
cette fonction. Il existe trois grands types de sol  du point de vue de leur aptitude à 
l’assainissement autonome :

Type 1 : aptitude à l’épandage souterrain : la mise  en œuvre des tranchées filtrantes 
est possible;

Type 2 : aptitude à l’épandage souterrain dans un s ol reconstitué : utilisation d’un lit 
filtrant.

Type 3 : aptitude à l’épandage par un massif sableu x drainé. Ceci implique que les 
effluents épurés seront évacués par des drains vers  le milieu hydraulique superficiel.
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

Les sondages à la pelle mécanique permettent de qua lifier les données relatives au 
sol (nature, texture, perméabilité, profondeur de l a nappe, du substratum, 
morphologie…). 

La perméabilité du sol s’apprécie par un test de pe rcolation qui permet de classer le 
sol.  Ce test «méthode Porchet» consiste à réaliser  des trous de 150 mm de diamètre 
et de 0,50 à 0,80 m de profondeur alimentés en eau pour une phase de saturation de 
4 heures. Une fois le sol saturé, on peut mesurer l ’absorption du sol et donc sa 4 heures. Une fois le sol saturé, on peut mesurer l ’absorption du sol et donc sa 
perméabilité K. 

On distingue :
• Un sol à dominante argileuse (K<15mm/h), l’épandage  dans le sol naturel n’est pas 

réalisable : mise en place d’un filtre vertical.
• Un sol limoneux (15mm/h<K<30mm/h), l’épandage dans le sol naturel est réalisable 

à l’aide de tranchées filtrantes.
• Un sol à dominante sableuse (30mm/h<K<500mm/h), l’é pandage dans le sol naturel   

est réalisable à l’aide de tranchées filtrantes ou lit filtrant.
• Un sol fissuré ou perméable (K>500mm/h), l’épandage  dans le sol naturel n’est pas 

réalisable.
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

I- Tranchées et lits d’épandage à faible profondeur :

Cet épandage est réalisé par l’intermédiaire de tuy aux placés horizontalement dans 
un ensemble de tranchées. Le fond des tranchées doi t se situer à 0,60 m minimum et 
à 1 m maximum sous la surface du sol. La largeur d’ une tranchée est de 0,50 m. La 
longueur maximale d’une tranchée est de 30 m. 

Les tranchées sont parallèles et leur écartement d’ axe en axe ne doit pas être 
inférieur à 1,5 m.

Le champ d’épandage doit être au moins à 3 m de la limite de propriété, à 5 m de la 
maison et à 35 m d’un éventuel puits de captage.  

Pour un sol limoneux, on préconise 60 à 90 m de tra nchées filtrantes avec 20 ou 30 m 
pour toute pièce au-delà de 5.  Pour un sol à domin ante sableuse on doit avoir 45 m 
de tranchées avec 15 m de tranchées supplémentaires  pour chaque pièce au- delà de5.  
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

I- Tranchées et lits d’épandage à faible profondeur (suite) :
Le fond de la tranchée est garni d’une couche de gr aviers sans fines 10/40 mm sur 
10 à 20 cm. La canalisation est posée avec une pent e inférieure à 1cm/m. On 
remblaie avec du graviers jusqu’à 10 cm au dessus d e la génératrice. On dispose un 
géotextile et on remplie le reste de terre végétale . 

Figure 6 : Tranchées d’infiltration.
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

I- Tranchées et lits d’épandage à faible profondeur (suite) :

Dans le cas des sols à dominante sableuse où la réa lisation des tranchées 
d’infiltration est difficile, l’épandage souterrain  est réalisé dans une fouille unique à 
fond horizontale. 60 m 2 au minimum sont nécessaires avec 20 m 2 supplémentaires 
par pièce principale au-delà de 5. La longueur maxi male est de 30 m et la largeur 
maximale est de 8 m.

Figure 7 : Lit d’épandage.  
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

II- Filtre à sable vertical non drainé :

Le filtre à sable vertical non drainé reçoit les ef fluents prétraités. Du sable lavé se 
substituant au sol naturel est utilisé comme systèm e épurateur et le sol en place 
comme moyen dispersant. 

La surface minimale doit être de 25 m 2 avec 5m 2 supplémentaire par pièce principale La surface minimale doit être de 25 m avec 5m supplémentaire par pièce principale 
au-delà de 5. Le filtre à sable doit avoir une larg eur de 5 m et une longueur minimale 
de 4m. 

Le fond du filtre à sable doit être horizontal et s e situe à 0,90 m sous le fil d’eau en 
sortie du regard de répartition. La profondeur de l a fouille est de 1,10 m minimum à 
1,60 m maximum.

Si le sol est fissuré, le fond de fouille pourra êt re recouvert d’un géotextile. 
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

II- Filtre à sable vertical non drainé (suite) :

Figure 8 : Filtre à sable vertical non 
drainé.
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

II- Filtre à sable vertical drainé :

Le filtre à sable vertical drainé reçoit les efflue nts prétraités. Du sable lavé se 
substituant au sol naturel est utilisé comme systèm e épurateur et le milieu 
superficiel ou souterrain (puits d’infiltration) co mme moyen d’évacuation. 

La surface minimale doit être de 25 m 2 avec 5m 2 supplémentaire par pièce principale La surface minimale doit être de 25 m avec 5m supplémentaire par pièce principale 
au-delà de 5. Le filtre à sable doit avoir une larg eur de 5 m et une longueur minimale 
de 4m. 

Le fond du filtre à sable doit être horizontal et s e situe à 1 m sous le fil d’eau en 
sortie du regard de répartition. La profondeur de l a fouille est de 1,20 m minimum à 
1,70 m maximum.

Dans le cas d’un milieu vulnérable, l’installation d’un film imperméable est 
indispensable. 

www.GenieCivilPDF.com



Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

III- Filtre à sable vertical drainé (suite) :

Figure 9 : Filtre à sable vertical drainé.
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Partie 1 : L’assainissement non collectif. 

III- Filtre à sable vertical drainé (suite) :

Une étude sur plus de cinquante échantillons montre  des rendements excellents 
entre la sortie de la fosse toutes eaux et la sorti e d’un filtre à sable drainé : 

• 85% en MES, 
• 94% en DCO, • 94% en DCO, 
• 96% en N,  
• 99% en DBO5.
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

La structure d’un réseau d’assainissement est compl exe par la présence de points 
singuliers (branchements, canalisations spécifiques , seuils, déversoirs, retenues, 
stockages…) qui demandent une simplification pour êt re appréhendés.  

Dans ce qui suit, on va se limiter à l’étude des ca nalisations circulaires dans les 
états principaux suivants : 

I- Écoulement libre uniforme : 

Données : le débit Q, la pente du radier I r.
On cherche à déterminer la section S à partir de la  relation S=Q/V. La vitesse se 
calcule par la relation V = K × R 2/3 × Ir ½.
R : le rayon hydraulique = S m/Pm ou Sm est la section mouillée et P m le périmètre 
mouillé (pour une section circulaire pleine ou à de mi-section de diamètre D, R =D/4).

Ir : la pente du radier en m/m.
K : le coefficient de rugosité.
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

Le coefficient de rugosité est établi dans le table au suivant, selon la section 
d’écoulement : 

Type de sections d’écoulement K

Fossés naturels en très mauvais état et pente très faible
Fossés naturels en mauvais état, de pente > 3 %
Caniveau rugueux (galets, herbes…)

10
20
30Caniveau rugueux (galets, herbes…)

Caniveau en sol argileux
Caniveau en grosse maçonnerie ou en stabilisé
Caniveau enrobé
Caniveau en béton
Collecteur avec de nombreux branchements
Collecteur avec regard de branchement
Collecteur gros diamètre(D ≥0,80m)
Collecteur sans branchements
Collecteur métal et matériaux composites

30
40
50
60
70
70
80
90

100
110
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

I- Écoulement libre uniforme (suite) : 

Lors d’un dimensionnement, une fois S calculé, on r etient la section commerciale S c
immédiatement supérieure à la section théorique S e t on se retrouve alors dans le 
cas d’un écoulement libre avec une pente motrice hy draulique I m égale à la pente du 
radier I r.

Il nous faut après établir les paramètres de l’écou lement réel à partir de l’écoulement 
théorique calculé. Le tableau et figure ci-après ex pliquent la méthodologie utilisée. 
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

I- Écoulement libre uniforme (suite) : 

Figure 10 : Remplissage d’une 
canalisation circulaire.
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

I- Écoulement libre uniforme (suite) : 
ρρρρ=h/H ββββ’=S/D2 γγγγ’=R/D εεεε’=Vh/VH δδδδ’= Qh/QH

0,025
0,050
0,075
0,100
0,125
0,150
0,175
0,200
0,225

0,0052 
0,0148
0,0268
0,0409
0,567

0,0739
0,925

0,1118
0,1323

0,016
0,033
0,048
0,064
0,079
0,093
0,108
0,121
0,134

0,159
0,257
0,333
0,401
0,464
0,516
0,567
0,615
0,660

0,0010
0,0045
0,0112
0,0208
0,0334
0,0487
0,0567
0,0876
0,11130,225

0,250
0,300
0,350
0,400
0,450
0,500
0,550
0,600
0,650
0,700
0,750
0,775
0,800
0,825
0,850
0,875
0,900
0,925
0,950
0,975
1,000

0,1323
0,1535
0,1983
0,2450
0,2933
0,3428
0,3928
0,4428
0,4923
0,5405
0,5873
0,6320
0,6533
0,6735
0,6933
0,7115
0,7288
0,7445
0,7588
0,7708
0,7803
0,7855

0,134
0,147
0,171
0,194
0,215
0,234
0,250
0,265
0,278
0,288
0,297
0,302
0,304
0,304
0,304
0,304
0,301
0,299
0,294
0,287
0,277
0,250

0,660
0,700
0,776
0,842
0,902
0,955
1,000
1,038
1,071
1,099
1,121
1,131
1,139
1,139
1,139
1,139
1,131
1,124
1,111
1,093
1,068
1,000

0,1113
0,1366
0,1956
0,2623
0,3364
0,4169
0,4997
0,5853
0,6713
0,7550
0,8380
0,9099
0,9461
0,9753
1,0042
1,0305
1,0491
1,0654
1,0728
1,734

1,0606
1,0000
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

II- Écoulement libre ralenti par l’aval :

Figure 11 : Écoulement 
libre ralenti par l’aval.

Si on complique légèrement le problème précédent av ec une charge imposée à l’aval 
en supposant un niveau aval N av à 95% du remplissage.

libre ralenti par l’aval.
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

III- Écoulement en charge :

Figure 12 : Écoulement en 
charge à l’amont.

Le calcul se fait à partir 
de la formulation : 

Pam = Pav + L × (Q / K × S × R 2/3)2

Pam est la côte piézomètrique amont. 
Pav est la côte piézomètrique aval égale à R av + h s’il n y’a pas de contraintes et à N av
si l’écoulement est ralenti à l’aval. 
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

IV- Écoulement à travers des points singuliers :

1- Écoulement à travers un regard : 

La perte de charge J est égale à : 

J = k × V2/(2×g)J = k i × V2/(2×g)

V vitesse moyenne dans la canalisation d’arrivée;
k i coefficient dépendant de la nature du point singuli er. 

www.GenieCivilPDF.com



Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

2- écoulement à travers les jonctions :  

J = 1/n ∑∑∑∑ (k i×Qei
2) / (2×g×Sei

2) + (ks×Qs
2)/(2×g×Ss

2)

k i : variable selon les conditions de confluence de 0, 1 à 1 pour 30°à 90°.

k : coefficient de transition, le second terme est né gligeable. ks : coefficient de transition, le second terme est né gligeable. 

Qei : les débits entrants.

Qs : le débit sortant. 
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

3- écoulement à travers les bifurcations :  

J = (k×V 2)/(2×g)  

avec k = (1 – D e
2 / ∑∑∑∑ Ds

2)

4- écoulement à travers les grilles : 4- écoulement à travers les grilles : 

J = (k×V 2)/(2×g)

k = ββββ × (e/b)4/3 × sin θθθθ

e épaisseur des barreaux face à l’écoulement.
b espace libre entre deux barreaux.
θθθθ Inclinaison de la grille par rapport au flux entran t. 
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

5- écoulement à travers les bouches à grilles et ava loirs : 

Le débit engouffré est Q = C × (2×g×h)

Pour une grille : C = 0,6 × n × s × k 
Pour un avaloir : C = 2/3 × (1/3) 1/2 × L × h 

S : section de chacune des n ouvertures de la grill e.S : section de chacune des n ouvertures de la grill e.
k : coefficient d’obturation (0,8 < k < 1).
h : hauteur d’eau. 
L : longueur d’engouffrement.
Pour un avaloir avec grille, il convient d’applique r la formulation avec  L = n×b×k, où
b est l’espace libre entre les barreaux. 
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Partie 2 : Conception de réseaux : principes 
hydrauliques fondamentaux. 

6- écoulement à travers les orifices :

L’écoulement à travers les vannages et les vidanges  de bassins de stockage est 
constitué d’un débit de fuite qui s’exprime : 
Q = m×ΩΩΩΩ×(2×g×h)1/2 

ΩΩΩΩ Section de l’orifice;
m : coefficient de débit = 0,9 pour une ouverture l ibre.m : coefficient de débit = 0,9 pour une ouverture l ibre.

= 0,8 pour une ouverture canalisée. 

h

m = 0,8

h

m = 0,9

Ω
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Partie 2 : Eaux usées : aspect quantitatif et 
dimensionnement des réseaux. 

Les quantités à considérer dépendent de la répartit ion des consommations d’eau 
liées aux facteurs socio-économiques. L’évaluation quantitative des rejets d’une 
agglomération peut être présentée par une modélisat ion spatiale des zones 
élémentaires d’occupation des sols. Il convient de compléter ce découpage par une 
enquête auprès des services municipaux pour définir  un découpage socio-
économique.

Figure 13 : Pré-découpage 
d’un agglomération en 

zones d’habitat et 
secteurs d’activités 

spécifiques.
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Partie 2 : Eaux usées : aspect quantitatif et 
dimensionnement des réseaux. 

I- débits actuels :

Si l’on dispose des données mesurées, il sera facil e d’évaluer un débit moyen 
journalier correspondant à la population en place. En revanche, s’il n’est pas 
possible de réunir les informations, on aura recour s à un certain empirisme; les 
valeurs moyennes des débits actuels ont été établie s par la statistique dans la 
fourchette de 80 à 200 l/hab/jour avec une moyenne de 150 l/hab/jour. 

En milieu rural traditionnel, la dose unitaire d’ea ux usées est estimée à 100l/hab/jour.

En périphérie des centres urbains, la dose unitaire , compte tenu des pertes pour 
usage externe (arrosage des jardins, lavage de voit ure…), ne devrait pas dépasser 
150 l/hab/jour.
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Partie 2 : Eaux usées : aspect quantitatif et 
dimensionnement des réseaux. 

II- Débits futurs :

Dans le cadre d’évaluation de réaménagements, on pe ut considérer les doses d’eaux 
usées domestiques suivantes :

- 150 l/hab/jour pour les petites agglomérations.
- 200 l/hab/jour pour les agglomérations à partir de 10.000 habitants.- 200 l/hab/jour pour les agglomérations à partir de 10.000 habitants.
- 250 l/hab/jour pour les agglomérations à partir de 100.000 habitants.
- 300 l/hab/jour pour les agglomérations à partir de 500.000 habitants.
- 350 l/hab/jour pour les agglomérations à partir de 1.000.000 habitants.

Rappelons qu’il s’agit de valeurs statistiques et m ême maximalistes à utiliser dans le 
cas où on manque de mesures et de données préalable ment enregistrées. 
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Partie 2 : Eaux usées : aspect quantitatif et 
dimensionnement des réseaux. 

III- Cœfficient de pointe :
On estime les valeurs des débits moyens journaliers  qm applicables aux différents 
points stratégiques et auxquels on affecte le facte ur de pointe C p :

Cp = a + b/qm
1/2

Cp : coefficient de pointe ( ≤≤≤≤4).p

a : paramètre qui exprime la limite inférieure à ne  pas dépasser lorsque q m tend vers 
l’infini (on prend généralement a = 1,5).

b : paramètre qui traduit, par sommation avec le te rme a, La valeur de croissance 
lorsque q m tend vers zéro (on prend généralement b=2,5).

qm : débit moyen journalier des rejets en l/s 
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Partie 2 : Eaux usées : aspect quantitatif et 
dimensionnement des réseaux. 

Ainsi, pour dimensionner des ouvrages d’évacuation des eaux usées, il convient de 
prendre en compte les valeurs extrêmes qui sont : 

- Les valeurs des débits de pointe qui conditionnent implicitement le 
dimensionnement des canalisations en système sépara tif.

- Les valeurs des débits minimaux qui permettent d’ap précier la capacité - Les valeurs des débits minimaux qui permettent d’ap précier la capacité 
d’autocurage des canalisations, restant entendu que , dans la même mesure où les 
dépôts ne séjournent pas trop longtemps dans le rés eau pour s’agglomérer et 
s’incruster sur le radier, ceux-ci ont de très fort es chances d’être entraînés et par 
conséquent disparaître dés lors que les vitesses cr oissent. La vitesse de non 
sédimentation des matières solubles est de l’ordre de 0,60 m/s. 
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